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Bruxelles, le 28 février 2002

/
$OOHPDJQH� DFFHSWH� OD� PLVH� HQ� RHXYUH� GH� O
DFFRUG
FRQFOX�DYHF� OD�&RPPLVVLRQ�VXU� OHV�JDUDQWLHV�G
eWDW
HQ� IDYHXU� GHV� /DQGHVEDQNHQ� HW� GHV� EDQTXHV
G
pSDUJQH

¬� O
LVVXH�GH�GLVFXVVLRQV� DSSURIRQGLHV� TXL� VH� VRQW� GpURXOpHV� DXMRXUG
KXL� j
%UX[HOOHV��OH�&RPPLVVDLUH�HXURSpHQ�FKDUJp�GH�OD�FRQFXUUHQFH��0DULR�0RQWL�
HW� OH� VHFUpWDLUH� G
eWDW�&DLR�.RFK�:HVHU�� GX�PLQLVWqUH� IpGpUDO� DOOHPDQG� GHV
ILQDQFHV�� DFFRPSDJQp� GHV� PLQLVWUHV� GHV� ILQDQFHV� GHV� OlQGHU� 3HHU
6WHLQEU�FN� �5KpQDQLH� GX� 1RUG�:HVWSKDOLH��� .XUW� )DOWOKDXVHU� �%DYLqUH��
*HUKDUG�6WUDWWKDXV��%DGH�:XUWHPEHUJ��HW�GX�SUpVLGHQW�GH� O
DVVRFLDWLRQ�GHV
EDQTXHV� G
pSDUJQH� DOOHPDQGHV�� 'LHWULFK� +RSSHQVWHGW�� RQW� DERXWL� j� GHV
FRQFOXVLRQV�TXL�GHYUDLHQW�RXYULU�OD�YRLH�j�OD�PLVH�HQ�FRQIRUPLWp�GX�V\VWqPH
DOOHPDQG�GH�JDUDQWLHV�G
eWDW�HQ�IDYHXU�GHV�pWDEOLVVHPHQWV�GH�FUpGLW�GH�GURLW
SXEOLF� DYHF� OHV� UqJOHV� GX� WUDLWp� UHODWLYHV� DX[� DLGHV�G
eWDW�� /HV� FRQFOXVLRQV
GpILQLVVHQW� OHV�PHVXUHV� HVVHQWLHOOHV� GHVWLQpHV� j�PHWWUH� HQ� RHXYUH� O
DFFRUG
FRQFOX�HQWUH�OHV�DXWRULWpV�DOOHPDQGHV�HW�OD�&RPPLVVLRQ�OH����MXLOOHW�������TXL
IL[H� OHV� SULQFLSHV� G
XQH� VROXWLRQ� FRQFHUQDQW� OHV� GHX[�IRUPHV� GH� JDUDQWLHV�
�$QVWDOWVODVW�� HW� �*HZlKUWUlJHUKDIWXQJ��� SRXU� OHV� /DQGHVEDQNHQ� HW� OHV
EDQTXHV�G
pSDUJQH��0��.RFK�:HVHU� D� FRQILUPp�TXH� WRXWHV� OHV� GLVSRVLWLRQV
OpJLVODWLYHV�QpFHVVDLUHV�VHUDLHQW�pWDEOLHV�WDQW�DX�QLYHDX�IpGpUDO�TX
DX�QLYHDX
GHV�/lQGHU�SRXU�ILQ������

Les autorités allemandes vont maintenant notifier à la Commission la version finale
des textes mettant en oeuvre cet accord. Ces textes seront également soumis aux
Parlements des Länder pour adoption avant la fin de l'année. Quant à la
Commission, M. Monti proposera une décision concernant les Landesbanken ainsi
que les banques d'épargne pour fin mars, afin de modifier la décision de la
Commission du 8 mai 2001 qui avait déclenché la procédure actuelle.
Conformément à la procédure communautaire en matière d'aides d'État, la
nouvelle décision fixera en détail les mesures à prendre par l'Allemagne, telles
qu'elles ont été acceptées par la Commission, pour le système des garanties
Anstaltslast et Gewährträgerhaftung. La Commission surveillera de près si elles
sont mises en oeuvre correctement.

5DSSHO�GHV�IDLWV
Le 8 mai 2001, la Commission a adopté une décision proposant au gouvernement
allemand des "mesures appropriées" afin de rendre le système de garanties
Anstaltslast et Gewährträgerhaftung compatible avec les règles du traité CE
relatives aux aides d'État.
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En juillet 2001, les autorités allemandes ont accepté dans leur intégralité les
mesures appropriées proposées sur la base d'un accord entre le Commissaire
Monti et le secrétaire d'État Koch-Weser, fixant les principes fondamentaux d'une
solution ainsi que la procédure à suivre et le calendrier à respecter, y compris pour
les dispositions transitoires.

$11(;(6

�� &RQFOXVLRQV�GH�FH�MRXU

Conclusions sur les garanties Anstaltslast et Gewährträgerhaftung à la suite de
l'accord sur les Landesbanken et les banques d'épargne du 17 juillet 2001.

M. Mario Monti, Commissaire chargé de la concurrence, et

MM. Caio Koch-Weser, secrétaire d'État au ministère allemand des finances, Kurt
Faltlhauser, ministre des finances de Bavière, Peer Steinbrück, ministre des
finances de Rhénanie du Nord-Westphalie, Gerhard Stratthaus, ministre des
finances du Bade-Wurtemberg et Dietrich Hoppenstedt, président de l'association
des banques d'épargne allemandes, pour la république fédérale d'Allemagne,

réunis à Bruxelles le 28 février 2002, sont parvenus aux conclusions suivantes.
Tous les engagements mentionnés doivent être pris pour le 15 mars 2002. Pour
les autres mesures, c'est le calendrier établi dans l'accord du 17 juillet 2001 qui est
applicable. Le délai initial fixé pour soumettre le texte des dispositions nécessaires
aux institutions législatives respectives, fixé au 31 décembre 2001, est reporté au
31 mars 2002; dans des cas exceptionnels dûment motivés, ce délai peut être
prorogé au 31 mai 2002 au plus tard. De toute façon, un rapport préliminaire sur
l'état d'avancement du processus législatif doit être soumis à la Commission pour
le 15 mars 2002:

$� 5HPSODFHPHQW� GH� O
$QVWDOWVODVW� HW� VXSSUHVVLRQ� GH� OD
*HZlKUWUlJHUKDIWXQJ

Le dispositif remplaçant l'Anstaltslast et abolissant la Gewährträgerhaftung doit
comprendre au moins les éléments suivants:

Dans le texte lui-même:

1. Le système Anstaltslast est remplacé par les dispositions suivantes.
2. Le propriétaire apporte son soutien à la banque d'épargne/la Landesbank dans

l'accomplissement de ses tâches suivant les principes et dispositions
suivantes.

3. Le propriétaire n'est pas obligé d'apporter des fonds à la banque d'épargne/la
Landesbank et il n'existe pas de créance de ces dernières à l'égard du
propriétaire.

4. La banque d'épargne/Landesbank répond de ses engagements sur tous ses
actifs.

5. La responsabilité du propriétaire du Landesbank est limitée à son capital
statutaire. Le propriétaire de la banque d'épargne n'est pas responsable de ses
engagements.

6. Tous les Landesbanken et les banques d'épargne doivent pouvoir être
déclarées en faillite (grâce à l'abolition des dispositions des Länder fondées sur
l'article 12, paragraphe 1, numéro 2 du code de la faillite).

7. Toutes les dispositions concernant l'Anstaltslast et la Gewährträgerhaftung qui
seraient contraires aux dispositions susmentionnées doivent être abrogées.
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Outre les explications sur le texte de l’acte, les dispositions qui suivent doivent
figurer dans l'exposé des motifs:

Tout apport de fonds par le propriétaire à la banque d'épargne ou à la Landesbank
doit respecter la discipline en matière d'aides d'État de la Communauté.

Engagements distincts pris par les autorités allemandes:

1. Les autorités allemandes s'engagent par lettre séparée à notifier à la
Commission tout apport de fonds futur à des banques
d'épargne/Landesbanken au cas où cet apport contiendrait une aide d'État.

2. Les autorités fédérales allemandes et les autorités des Länder s'engagent par
lettre séparée à ne plus utiliser à l'avenir, à l'égard des banques publiques
visées par l'accord du 17 juillet 2001, la clause de la législation fédérale qui leur
permet d'exempter des procédures de faillite les établissements soumis à la
surveillance des Länder.

%� &ODXVH� FRQFHUQDQW� OHV� GURLWV� DFTXLV� FRQFHUQDQW� OD
*HZlKUWUlJHUKDIWXQJ

Les dispositions qui suivent doivent figurer dans le texte de l'acte et les
explications correspondantes doivent figurer dans les considérants:

"Les propriétaires des banques d'épargne et de la ... Landesbank au 18.7.2005
sont tenus d'honorer tous les engagements de l'établissement considéré existant à
cette date.

Pour les engagements contractés jusqu'au 18.7.2001, cette disposition est
applicable sans limite de temps; pour ceux qui seraient contractés à une date
ultérieure jusqu'au 18.7.2005, ces dispositions ne s'appliquent que si la date
d'échéance ne va pas au-delà du 31.12.2015.

Les propriétaires honoreront immédiatement leurs obligations au titre de la
Gewährträgerhaftung à l'égard des créanciers des engagements contractés
jusqu'au 18.7.2005 dès qu'ils auront déclaré, à l'échéance de ces engagements,
selon les formes prescrites et par écrit, que ces créanciers ne peuvent obtenir
satisfaction sur les actifs de l'établissement.

Les engagements de la … Landesbank ou des banques d'épargne au titre de leur
propre Gewährträgerhaftung, de responsabilités comparables ou découlant de leur
affiliation à une association de banques d'épargne sont établis et viennent à
échéance au sens des première et deuxième phrases en même temps qu'un
engagement garanti par cette responsabilité.

S'il y a plusieurs propriétaires, ceux-ci sont solidairement tenus, dans leurs
relations internes et proportionnellement à leur participation au capital [ou selon les
clauses des statuts de l'établissement]."

&� ,QVWLWXWVVLFKHUXQJVIRQGV��IRQGV�GH�JDUDQWLH�LQVWLWXWLRQQHO�

Les autorités allemandes s'engagent par lettre séparée à supprimer toute
obligation des propriétaires ou autres organismes publics d'apporter des
ressources financières au Institutssicherungsfonds des associations de banques
d'épargne des Länder où ce système existe, selon un calendrier clair et suivant les
principes de l'accord du 17.7.2001.

Les mesures nécessaires seront alors prises conformément à cet engagement.
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'� %DQTXHV�G
pSDUJQH��OLEUHV�

Les autorités allemandes s'engagent par lettre séparée à supprimer toute
obligation des organismes publics de fournir des ressources financières aux
banques d'épargne "libres" (par exemple la Frankfurter Sparkasse) selon un
calendrier clair et suivant les principes de l'accord du 17.7.2001.

Les mesures nécessaires seront alors prises conformément à cet engagement.

Bruxelles, le 28 février 2002

2. Accord du 17 juillet 2001

$FFRUG�VXU�OHV�JDUDQWLHV�$QVWDOWVODVW�HW�*HZlKUWUlJHUKDIWXQJ

M. Mario Monti, commissaire chargé de la concurrence et

M. Caio Koch-Weser, secrétaire d'État au ministère allemand des finances, M. Kurt
Faltlhauser, ministre des finances de Bavière, M. Peer Steinbrück, ministre des
finances de Rhénanie-du-Nord-Westphalie, M. Gerhard Stratthaus, ministre des
finances du Bade-Wurtemberg et M. Dietrich Hoppenstedt, président de
l'association des caisses d'épargne allemandes, pour la République fédérale
d'Allemagne,

ont conclu l'accord suivant, à Bruxelles, le 17 juillet 2001:

�� �3ODWH�IRUPH�W\SH�

1.1. Les autorités allemandes confirment que toutes les "Landesbanken" et les
"Sparkassen", ainsi que leurs filiales de droit public, adopteront la "plate-
forme type".

1.2. La "plate-forme type" consiste dans la suppression de la
Gewährträgerhaftung et le remplacement de l'Anstaltslast, sous sa forme
actuelle, conformément aux spécifications du point 2.

�� 3ULQFLSHV� GH� OD� UpIRUPH� GX� V\VWqPH� GH� O
$QVWDOWVODVW� HW� GH� OD
*HZlKUWUlJHUKDIWXQJ

2.1. La Gewährträgerhaftung est supprimée.

2.2. L'Anstaltslast, sous sa forme actuelle, est remplacée conformément aux
principes suivants:

a) Les relations financières entre le propriétaire public et l'établissement public de
crédit ne diffèrent pas d'une relation commerciale normale de propriété régie par
les principes de l'économie de marché, à l'instar de la relation existant entre un
actionnaire privé et une société anonyme.

b) Toute obligation du propriétaire public d'accorder un soutien économique à
l'établissement public de crédit et tout mécanisme automatique de soutien
économique du propriétaire à l'établissement public de crédit est exclu. Il ne
peut y avoir responsabilité illimitée du propriétaire pour les engagements de
l'établissement public de crédit. Il ne peut y avoir ni déclaration d'intention ni
garantie concernant l'existence de l'établissement public de crédit (exclusion de
toute "Bestandsgarantie").

c) Les établissements publics de crédit sont soumis aux mêmes règles
d'insolvabilité que les établissements privés, leurs créanciers étant ainsi placés
dans la même situation que les créanciers des établissements privés.

d) Ces principes sont sans préjudice de la possibilité pour le propriétaire
d'accorder un soutien économique dans le respect des règles du traité CE
concernant les aides d'État.
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2.3. Des modifications explicites reflétant les principes énoncés ci-dessus sont
apportées à toutes les dispositions légales régissant les établissements
publics de crédit concernés par la plate-forme en Allemagne, que
l'Anstaltslast soit actuellement explicitement prescrite par la loi ou non.

�� (QJDJHPHQW�GH�PLVH�HQ�°XYUH

3.1. Les autorités allemandes ont pris les engagements suivants:

i) les autorités fédérales et celles de tous les Länder soumettront au plus tard
le 31 décembre 2001 à leurs organes législatifs respectifs des propositions
relatives aux mesures légales nécessaires conformément aux dispositions
des points 1 et 2 ci-dessus;

ii) toutes les mesures légales nécessaires seront définitivement adoptées au
plus tard le 31 décembre 2002.

Ces dates limites laissent aux municipalités, en tant que propriétaires des
Sparkassen, le temps nécessaire à la tenue d'un débat dans le cadre du processus
démocratique de mise en application.

3.2. Les engagements visés au point 3.1. ont pour but de garantir la bonne mise
en œuvre des mesures appropriées définies dans la recommandation de la
Commission du 8 mai 2001 et de favoriser une adaptation rapide des
établissements de crédit de droit public au nouveau cadre juridique et
économique.

3.3. Le commissaire Monti se félicite de ces engagements, qui feront partie
intégrante du projet de décision qu'il soumettra à la Commission afin de
modifier la décision de la Commission du 8 mai 2001 adoptant une
recommandation de mesures appropriées.

3.4. Il est entendu que le non-respect de ces engagements par la République
fédérale ou par un ou plusieurs Länder sera assimilé au non-respect de la
décision de la Commission modifiant sa décision du 8 mai 2001 et aura pour
effet juridique que l'élément d'aide d'État contenu dans l'Anstaltslast et la
Gewährträgerhaftung sera considéré comme nouvelle aide d'État à compter
du 1er janvier 2003.

�� 'LVSRVLWLRQV�WUDQVLWRLUHV

Les engagements existant au 18 juillet 2001, date de l'acceptation par les autorités
allemandes de la recommandation de la Commission du 8 mai 2001, continueront
d'être couverts par la Gewährträgerhaftung jusqu'à leur arrivée à échéance. La
décision modifiant la décision de la Commission du 8 mai 2001 prévoira une
période transitoire allant jusqu'au 18 juillet 2005, au cours de laquelle l'Anstaltslast
et la Gewährträgerhaftung pourront être maintenues sous leur forme actuelle. Au
terme de cette période transitoire, tout engagement existant à cette date et
contracté après le 18 juillet 2001 continuera d'être couvert par la
Gewährträgerhaftung à condition qu'il arrive à échéance au plus tard le 31
décembre 2015.
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�� 0HVXUHV�FRPSOpPHQWDLUHV

5.1. Les autorités allemandes signifieront, au plus tard le 18 juillet 2001, leur
acceptation expresse et inconditionnelle des mesures appropriées
recommandées par la décision de la Commission du 8 mai 2001.

5.2. Après réception de cette acceptation, M. Monti fera rapport dans les plus
brefs délais à la Commission sur les résultats de cette réunion.

6. Le commissaire Monti et la délégation allemande sont convaincus qu'une fois
ces principes mis en œuvre, les activités économiques des Landesbanken et
des Sparkassen deviendront compatibles avec le droit communautaire.

Bruxelles, le 17.7.2001


